
CR CA 06-10-07.doc 1 18/12/07

Association loi 1901

Conseil d’Administration du 6 octobre 2007,
Au Moulin d’Onclair, Coux (Ardèche)

Administrateurs présents : Christine DABONNEVILLE, Stéphane MORINIÈRE, Frédéric RENIER , Pierre SELLENET,
Michèle VAN PANHUYS.

Invités : Francis DABONNEVILLE (salarié), Eugénie NADAL (salariée), Philippe JESTIN (salarié).

-------- Point financier (Situation au 30/09/2007) --------

Produits

Le produit des abonnements (hors abonnements payés les années antérieures) s’élève à 37 332 € soit
84 % du prévisionnel.
Abonnements 1 an : 26 916 € (56 %)
Abonnements 2 ans : 10 416 € (41,50 %)
En 2006, à la même date, les abonnements s’élevaient 38 583 € (86 % du prévisionnel)
En fait, il y a eu exactement la même recette d’abonnements en chiffre « brut » qu’en 2006, mais plus
d’abonnements de 2 ans, donc de produit concernant des numéros à paraître en 2008 ou 2009, et
sorti des résultats 2007.
Si l’évolution des ventes d’abonnements suit la même évolution qu’en 2006 pendant le 3ème

trimestre, on frôlera le prévisionnel.

Il se confirme que les ventes de numéros sont meilleures qu’en 2006 pour la même période : 8993 €
soit 89 % du budget prévisionnel. (2006 : 7423 € 73 %)

Les ventes de livrets sont bien sûr plus faibles qu’en 2006 (pas de nouveauté) mais atteignent 1112 €,
soit déjà 124 % du prévisionnel.
Les ventes de CD avec 3833 €  dépassent elles aussi le prévisionnel.

Les adhésions restent le point faible. Leur montant s’élève à 7584 €, 80 % du prévisionnel. Pour
atteindre celui-ci, il faudrait encore une grosse centaine d’adhésions. La parution du bulletin suffira-t-
elle à susciter ce sursaut ?
Au 30 septembre 2007 le nombre des adhérents à jour est de 435.

Les interventions de Pierre Sellenet à SupAgro (une en décembre 2006 et 2 en 2007) et de Marc
Philippe à la bibliothèque municipale de Lyon ont été facturées 1510 €.

Le CNASEA a remboursé 5 540,40 € sur les salaires Mathieu Boyer. Il manque le mois d’août, soit
945,92 € qui seront sans doute versés d’ici à la fin de l’année. La Garance devrait recevoir aussi (mais
quand ?) le remboursement de « l’épargne » destinée à prolonger le contrat emploi-jeune, puisque
celui-ci n’a pas été reconduit (11 433 €).

Le total des grands postes « produits » au 30/09/07 est de 104 619 € (85 % du prévisionnel).

- Charges

Revue :
Les charges concernent 3 numéros (77,78,79)
Dessins : 2639 €  = 75% du prévisionnel
Impression : 8022 € = 62 %
Etiquettes et mise sous pli : 2051 € = 76 %
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Routage : 4974 € = 77 %
Transport : 555 € = 56 %
Ensemble des charges liées à la revue = 68 % du prévisionnel
Les postes mise sous plis et routage sont légèrement trop élevés, mais tous les autres postes suivent
parfaitement le prévisionnel, voire sont en deçà.
Le n° 80 risque d’être plus cher à l’impression et au routage, car plus gros et plus lourd. Mais les
dépenses revues ne devraient pas excéder de beaucoup le prévisionnel.

Salaires et charges sociales :
Au 30 septembre l’ensemble des salaires bruts s’élève à 36 727 € (74% du prévisionnel)
et les charges sociales à 12 747 € (64 %)

Le budget prévisionnel ne prévoyait pas de formation. Le coût de la journée de formation au nouveau
logiciel comptable est de 590 €, donc hors prévisions.

Achat de logiciels :
Le budget prévoit 1000 €, le montant des achats déjà effectués est de 560 €, le prix du nouveau
logiciel comptable est de 569  €. Le dépassement sera donc minime.

Pour les autres charges, tout rentre dans le cadre du budget prévisionnel

Des produits conformes au prévisionnel et  des charges bien contenues laissent espérer un résultat à
peu près équilibré, malgré tous les soucis liés au changement d’ordinateurs et de système.

-------- Problème logiciel SAGE --------

Avant le changement d’ordinateur, Agnès G. s’était renseignée, sur le forum officiel de Sage (logiciel
de comptabilité), pour savoir si sa version pourrait supporter le changement de système (à savoir, de 9
en X). Il lui a été confirmé que ça ne posait pas de problème. Il s’est avéré à l’usage que ce n’était
pas le cas, certaines fonctions (balance, compte de résultat, bilan) n’étant plus effectives.
Après moult tentatives de réparation, deux devis ont été demandés :

- mise à jour du logiciel Sage : 645 € HT
- installation et formation sur un autre logiciel de compta, Ciel (devis auprès de Georges

ELBAZ) : 569 € HT (logiciel) + 590 € HT (formation). Une aide à la formation de 210 € à
été accordé.

C’est la seconde solution qui a été retenue, les mises à jour (et l’esprit) de Sage ne convenant pas.

-------- Carte bancaire --------
La question de l’acquisition par La Garance d’une carte bancaire s’est posée à plusieurs reprises
(notamment pour des achats par Internet). Le CA est d’accord pour un produit simple.
Le problème des risques de ce moyen de paiement sur Internet est soulevé. La possibilité d’ouvrir un
compte réservé à cette carte et approvisionné au plus juste est proposé.

-------- Cotisation aux fédérations associations --------
Les cotisations à l’UICN international, à l’UICN comité français et à l’AFCEV avait été suspendues en
2006 (CA du 1/04/06) pour des raisons budgétaires. Ces problèmes financiers n’étant plus d’actualité,
la réadhésion à ces organismes est à nouveau envisageable pour 2008. En l’absence de Marc P. qui
suit plus particulièrement cette partie, il est décidé de reporter la décision au prochain CA

-------- Prix des abonnements --------
Après débat, il est décidé de faire concorder le changement de tarif de la revue avec la réimpression
du dépliant. Ce dernier devrait venir à épuisement avec l’envoi traditionnel de dépliants qui se fait en
début d’année. Le changement de tarif se ferait donc avec le numéro d’été (n° 82).
Frédéric R. prépare d’ici le prochain CA un récapitulatif historique des augmentations.
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-------- Revue --------

Christine D. fait le point sur les prochains numéros.
n° 80 : ce numéro spécial plantes fantastiques et horreurs végétales fera 64 pages. Il a été réalisé
en collaboration avec Guillaume Lemoine. Les illustrations sont toutes rassemblées. Deux
couvertures sont à l’étude. Elric remplacera Laurel pour les actualités.

n° 81 (printemps 2008) : de nombreux articles sont déjà prêts :
- Arbre anthropophage par,Guillaume Lemoine qui clôturera cette suite d’article sur les arbres

mangeur d’homme.
- Blastophage et figuier par Christine.
- Les simples et le mal de Naples (la syphilis) écrit par G. Frisque et remanié par Christine.
- Oasis marocain : l’article est composé d’extrait du site de Michel Tarrier.
- Noix de lavage : Michèle V.-P. continue à avancer sur le sujet.
- Les expressions faisant allusion au végétal, par Pierre S.
- Le Palmier à huile par Emmanuel RIAT.

Plusieurs articles sont en projet ou prévus pour le 82 :
- Agroforesterie.
- Flore australe française.
- Arbre à suicide.

Rubrique détermination (rappel du CR CA du 23/06/07) : Philippe J. rédigera la seconde partie des
Acer (les érables à petites feuilles) pour le n° 81. Francis D. ( via Gard Nature) propose un texte sur
les Aristoloches (n° 82) et Marc P. sur les aubépines (n° 83).

Logo de la couverture : Eugénie N. propose un logo moins chargé, plus sobre, pour la couverture de
la revue. Cette suggestion est acceptée.

-------- Bulletin - fonctionnement --------

Marc PHILIPPE fournit les textes. Eugénie N. se charge de la maquette. Frédéric R. s’occupe de la
relecture finale.

-------- Site --------

Après discussion, les membres présents du CA ne sont pas favorables à la mise en ligne du nouveau
site. Son graphisme et son organisation trop préformatés et impersonnels ne mettent pas en valeur les
caractéristiques de la revue et de l’association. Le site actuel, même s’il pose des problèmes
d’actualisation et d’évolution, défend mieux les valeurs de La Garance et en particulier de la revue
(volet promotion).
Il est donc décidé de mettre entre parenthèse ce nouveau site et de reprendre l’actualisation de
l’actuel qui avait été abandonnée depuis plusieurs mois.
Un devis sera demandé à Gabriel NOGUÈ (La Bastide, St Germain de Calberte) pour la réalisation
d’un nouveau site, facilement actualisable et dans l’esprit du site actuel. Au préalable, il convient de
cerner les défauts du site actuel et de préciser les besoins de développement pour le site à venir
Michèle V.-P. se propose comme relectrice du site et suivra de plus près les différentes actualisations
faites et à faire.

-------- Poste Francis D. --------

Francis D. a été embauché (35h par mois) en avril 2007 pour soutenir Christine D. dans sa fonction
de rédactrice en chef
Avec le retour d’Eugénie N. au poste de maquettiste, il estime ne plus avoir à faire le travail sur les
dessins (Eugénie N. s’en charge désormais). D’autre part Christine étant maintenant rodée, son aide,
très utile au départ, se fait moins indispensable aujourd’hui. Il reste cependant plusieurs tâches que
Christine ne réalise pas :

- Remerciements aux auteurs, dessinateurs…
- Message de parution des nouveaux numéros à Tela botanica.
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- Communiqué de presse électronique.
Francis veut bien continuer à faire ces tâches comme bénévole. Philippe J. est d’accord pour
s’occuper plus largement des remerciements.
Son contrat s’arrêtera fin octobre

-------- Quart d’heure des salariés --------

Eugénie Nadal :
Eugénie N. fait le point sur sa reprise du poste

Le Mac (maquette) était totalement saturé et présente de gros problèmes de fonctionnement. Le
nouveau système (acheté en mai 2007) et les polices (achetées en mars 2006) utilisées pour la revue,
n’ont pas été installés sur le poste. Aucun entretien de l’ordinateur n’a été effectué depuis plusieurs
mois.
La venue d’un technicien « de confiance » semble indispensable pour pouvoir travailler sereinement
sur ces machines. Eugénie N. a pris contact avec une personne de sa connaissance pour réaliser une
mise à plat, une installation du nouveau système, une réinstallation des autres logiciels et un transfert
des logiciels du PC ( ?). Le tarif proposé est de 200 € pour la journée d’intervention (un jour de
travail devrait être suffisant pour restaurer le Mac). Le CA accepte cette proposition.
Le livret bryophyte n’existe plus, ni sur ce poste, ni en archive. L’imprimeur n’a pas gardé de
sauvegarde.

Le PC, utile uniquement pour l’actualisation du site, pourrait être supprimé si le logiciel en question
est installé sur le Mac.

Eugénie N. rappelle que les clés des locaux n’ont toujours pas été rendues par M. Boyer.

Philippe Jestin :
Philippe J. revient sur la mise en place, il y a deux ou trois ans, d’une procédure de relance
électronique : Cette méthode, même si elle économise pas mal de courriers et de timbres est très
fastidieuse à gérer. Les relances électroniques seront probablement abandonnées. Par contre, l’emploi
de papier recyclé pourrait compenser la surconsommation de papier des relances traditionnelles.

D’autre part Philippe J souhaiterait prendre une ou deux semaines de congé sans solde en fin d’année
(novembre ou décembre). Ces congés se prendraient s’il n’y a pas trop de travail au siège, et en
accord avec les autres salariés.

Côté base de données, Philippe J. rappelle le passage de Sylvain DABONNEVILLE qui s’est chargé
en juillet de refaire la base abonnés. Cette base fonctionne maintenant de façon tout à fait
satisfaisante. Il reste encore la base bibliothèque à refaire. La possibilité de faire appel à un
intervenant extérieur est évoquée, ainsi que la possibilité de trouver un stagiaire. Frédéric R. et
Philippe J. étudieront ces options hors CA.

-------- Messicoles --------

Pierre S. est intervenu lors du colloque de Florac. Cette prestation a été rémunéré 200 €.
Le Pôle « Ressources Messicoles » a été présenté dans le bulletin

------ Dates des CA --------

Le prochain CA se déroulera le 12 janvier 2008. Le lieu reste à déterminer.
La date de l’AG n’est pas encore fixée, mais pour les 20 ans de La Garance, elle pourrait avoir lieu à
St Germain de Calberte.

Le Président,            Le secrétaire de séance
Marc Philippe Philippe Jestin


